
N10R - Chantier d’entretien mécanique et de faucardage des formations végétales 
hygrophiles 

 

 Objectifs de l’action : 
 

Le faucardage consiste à couper les grands hélophytes à niveau de l’eau depuis le bord 
ou d’une barge. L’action vise essentiellement l’entretien des marais inondés voire des 
rivières en complément de l’action concernant l’entretien des ripisylves et des berges. 
Cette action est équivalente à celle concernant les chantiers d’entretien par une fauche 
ou un broyage. Cependant les caractéristiques aquatiques du milieu nécessitent 
l’utilisation d’un matériel adapté et de précautions supplémentaires (intensité des 
interventions). 

 

 Actions complémentaires : 
N11P et R, N12P et R, N14P N15P, N26P. 

 




 Engagements : 

 
Engagements non 
rémunérés 

 Période d’autorisation des travaux (en dehors période nidification des 
oiseaux) 

 Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des 
travaux réalisés par le bénéficiaire) 

 
 
Engagements 
rémunérés 

 Faucardage manuel ou mécanique 

 Coupe des roseaux 

 Evacuation des matériaux 

 Etudes et frais d’expert 

 Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur 

 

 Points de contrôle minima associés : 
 

 Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des 
travaux réalisés par le bénéficiaire)

 Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et 
du plan de localisation avec l’état des surfaces travaillées

 Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente
 

 Liste indicative d’habitats et d’espèces prioritairement concernés par l’action : 
 

Habitat(s) : 
 

3120, Eaux oligotrophes très peu minéralisées sur sols généralement sableux de l'ouest 
méditerranéen à Isoetes spp. - 3140, Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation 
benthique à Chara spp. - 3150, Lacs eutrophes naturels avec végétation du 
Magnopotamion ou Hydrocharition - 3260, Rivières des étages planitiaire à montagnard 
avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion - 4010, Landes 
humides atlantiques septentrionales à Erica tetralix - 4020, Landes humides atlantiques 
tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix - 6410, Prairies à Molinia sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) - 6430, Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin - 6510, Prairies maigres de 
fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) - 7110, 
Tourbières hautes actives - 7120, Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de 
régénération naturelle - 7130, Tourbières de couverture (* pour les tourbières actives) - 
7140, Tourbières de transition et tremblantes - 7150, Dépressions sur substrats tourbeux 
du Rhynchosporion - 7210, Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion 
davallianae - 7220, Sources pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion) - 
7230, Tourbières basses alcalines - 7240, Formations pionnières alpines du Caricion 
bicoloris-atrofuscae 



 

Espèce (s) : 
 

1037, Ophiogomphus cecilia - 1041, Oxygastra curtisii - 1044, Coenagrion mercuriale - 
1096, Lampetra planeri - 1134, Rhodeus sericeus amarus - 1163, Cottus gobio - 1220, 
Emys orbicularis - 1355, Lutra lutra - 1618, Thorella verticillatinundata - 1831, Luronium 
natans - A021, Botaurus stellaris - A029, Ardea purpurea 
- A081, Circus aeruginosus - A084, Circus pygargus - A119, Porzana porzana - A122, 
Crex crex - A272, Luscinia svecica - A293, Acrocephalus melanopogon - A294, 
Acrocephalus paludicola 

 


